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CONSEIL MUNICIPAL 

Compte-rendu extrait du Procès-verbal de la réunion  

du jeudi 9 novembre 2023 à 18h30 heures. Salle de la mairie 

 

Conseillers en exercice :        13 

Présents :             9 

Absents excusés                       4 

Votants :             9 

 

Convocation du 3 novembre 2023 
 

Etaient présents au lieu habituel des séances du conseil municipal et sous la 

présidence de M. Gilles BOUTEILLER maire, Philippe POUVREAU, Nathalie 

BROCHARD, Ignace FLEURET, Josselin BAUDOUIN, Claude GARNIER, Sylvie 

LAURENT, Yannick MOREAU, Martine MORIN. 

 

Absent-e-s excuse-e-s: Jacky METEAU 

     Illana BOCCARA  

                            Olivier BOUCHAND  

  Albertine THIBAULT 

                                        

 

Secrétaire de séance : Nathalie BROCHARD 

 
 

  Ordre du jour 
 

1- Décision modificative n°1 budget principal 

2- Création d’emploi – service administratif 

3- Recensement de la population – désignation des agents recenseurs 

4- Suppression de la régie de recettes salle des fêtes et modification du règlement 

intérieur 

5- Délibérations et questions diverses 

 

 

Monsieur le Maire demande aux élus s’il y a des remarques concernant le compte rendu de 

la réunion du mardi 10 octobre 2023.  Aucune remarque, le compte rendu est approuvé. 
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1- Décision modificative n°1 Budget principal 

      Monsieur le Maire expose aux élus que les crédits ouverts au chapitre 012 « rémunération  

      personnel ne sont pas suffisants pour couvrir les salaires de novembre et décembre 

      

      Il propose d’adopter la décision modificative n° 1 suivante sur le budget  principal     

      comme suit :  

FONCTIONNEMENT 

Chapitre 65 – autres charges de gestion courante 

(65568) 

              -15 000 

Chapitre 12 -  charges de personnel (6411 - 6413               +15 000 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- VOTE la décision modificative n°1 (sur le budget principal) comme définie ci-

dessus 

- La décision comptable est annexée à la présente délibération. 

 

2- Création d’emploi – service administratif 

 

      Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée :  

Conformément à l’article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 

l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le 

tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.  

Recontextualiser la situation :  

Suite au départ de la secrétaire générale occupant actuellement le poste, le Conseil Municipal 

doit valider le lancement de la procédure de recrutement, en déterminant notamment les 

grades envisagés pour ce poste. 

Pour rappel, dans les communes de moins de 2000 habitants, l’emploi de secrétaire de mairie 

peut être occupé par des agents relevant du cadre d’emplois d’adjoint administratif, de 

rédacteur, ou d’attaché territorial.  

Cela correspond ainsi aux catégories A, B et C. 
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En l’espèce, il convient donc de créer un emploi de secrétaire générale, à temps complet (soit 

35 heures), à compter du 1er mars 2024 

Le Maire propose à l’assemblée,  

- la création d’un emploi de secrétaire général(e), emploi permanent à temps complet à 

raison de 35 heures par semaine. 

Cet emploi pourra être pourvu par des agents relevant : 

- du cadre d’emploi d’adjoint administratif principal 1ère classe et 2ème classe (catégorie 

C)  

- du cadre d’emploi de rédacteur, rédacteur principal 2ème classe et 1ère  classe (catégorie 

B)  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- de créer 1 emploi  de secrétaire général(e) emploi  permanent à temps complet à raison 

de 35 heures hebdomadaires) à compter du 1er mars 2024, susceptible d’être pourvu par 

des agents relevant soit  

du cadre d’emploi d’adjoint administratif principal 1ère classe et 2ème classe (catégorie 

C)  

du cadre d’emploi de rédacteur, rédacteur principal 2ème classe et 1ère  classe (catégorie 

B)  

 - D’autoriser le Maire à procéder au recrutement d’un agent contractuel dans les 

conditions fixées ci-dessous à savoir : 

 motif du recours à un agent contractuel : articles article L332-14 et L332-8 

2°3°  du code général de la fonction publique, 

 nature des fonctions :  Secrétaire général(e) 

 niveau de recrutement :  Expérience significative dans un poste similaire et/ou 

un diplôme de niveau 6 minimum (licence) 

 niveau de rémunération : Indice majoré compris entre 382 et 587, (+ le cas 

échéant, le régime indemnitaire),  

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 

emplois seront inscrits au budget, chapitre 012.  
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3- Recensement de la population – désignation des agents recenseurs 

       M Philippe POUVREAU rappelle les dates du recensement de la population, il se  

       déroulera du jeudi 18 janvier au samedi 17 février 2024.  

       Le recensement est organisé par l’INSEE, qui en définit les principes et les modes  

       opératoires, récupère et traite les informations contenues dans les documents remplis  

       par les  habitants, que ce soit sous format papier ou informatique. 

       M. Alain MUREAU et M. Jean EGEA seront les 2 agents recenseurs, ils suivront début  

       janvier les formations dispensées par l’INSEE. Ils disposeront d’une carte d’agent     

       recenseur assermenté. 

 

4- Suppression de la régie de recettes salle des fêtes / préau et modification du règlement 

intérieur 

M. le maire rappelle aux élus qu’une régie de recettes existe pour détenir ou encaisser la 

caution demandée pour la location de la salle des fêtes (500 euros) et le préau (200 euros) ; 

au vu de l’activité de la régie, M. Viguier, trésorier comptable, s’interroge sur sa 

conservation et propose qu’elle soit dissoute. 

Une solution de remplacement est prévue à savoir qu’il sera noté dans la convention 

d’utilisation que la caution de 500 euros sera prélevée en cas de dégradations. 

→ Avis favorable pour dissolution de la régie de recettes salle des fêtes / préau 

En application de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales M. Le 

Maire à délégation  - de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 

fonctionnement des services municipaux. 

5- Délibérations et questions diverses 

→ Devis BIONEO pour piégeage des pigeons sur le clocher de l’église : 1 579.50 euros TTC 

     En attente d’un second devis  

→ Devis Hellodoc (logiciel cabinet médical) intégrant des fonctions comptables, 

permettant d’alléger la gestion et le suivi comptable de la régie : 1 468,80 euros TTC / an 

Formation et assistance sur site : 480 euros TTC 

Configuration  du compte client en télémaintenance : 360 euros TTC 

Mise en service des comptes utilisateurs : 300 euros TTC 

Configuration des postes clients : 360 euros TTC  
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→ courrier d’intention à l’entreprise SURYA (Christian NEHOU) de louer une partie de 

son nouveau bâtiment à la Devise, à usage de local technique communal. Construction 

prévue en 2024. 

M. Josselin Baudouin informe, également que l’entreprise menuiserie ROCHER a déposé 

un permis de construire à la Devise donc les locaux actuels, rue de l’ilot seraient libres.  

Les 2 possibilités sont à réfléchir.  

 

→ M. le Maire informe que  l’EPF (Ets Public Foncier) suite à une réunion à la mairie et 

visite sur site, émet un avis favorable au dépôt du permis de démolir  pour le  bâtiment 

impasse du Four.  

 

→ demande du comité d’animation, d’installer des bottes de paille décorées aux entrées 

de la commune pour annoncer le vide greniers du 16 décembre. 

 

→ pose illuminations le 30 novembre et 1er décembre 

 

 

→ date des vœux : le samedi 6 janvier à 11h30 

 

Fin de séance 20h 

 

  

 

 


